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249126 - Diffuser des publicités dans des vidéos personnelles

question

Depuis très longtemps, je suis à la  recherche du travail à travers Internet. En réalité, il y a de

nombreux sites rentables. Mais la plupart sont illicites à cause de leurs contenus entachés de

tricherie et d’usure. Dès lors, j’ai décidé de gagner de l’argent à travers YouTube. J’ai su que je

devais connecter mon canal à Google Ad sens. Toutefois, les annonces d’Ad sens peuvent ne pas

être tous licites. C’est pourquoi j’ai décidé de travailler pour la société Freedom.tm affiliée à

YouTube Partner. Qu’en est-il de l’exercice d’un emploie dans cette société? En d’autres termes,

l’argent gagnés par freedom.tm est-il licite ou pas?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Premièrement :

Il n’y a aucun inconvénient à percevoir de l’argent contre la diffusion des annonces publicitaires

dans vos séquences vidéo, sous réserve du respect des conditions que voici :

La première est que votre partenariat avec la société soit gratuit.

La deuxième est que la contrepartie matérielle soit connue.

La troisième est que les annonces publicitaires ne contiennent rien d’illicite. Si elles contiennent

quoi que ce soit d’illicite, il n’est pas permis de les accepter pour les diffuser car agir ainsi revient

à coopérer dans le péché et la transgression selon la parole d’Allah le Très-Haut : « Entraidez-vous

dans l'accomplissement des bonnes œuvres et de la piété et ne vous entraidez pas dans le péché

et la transgression. » (Coran : 5/2) et selon la parole du Prophète (Bénédiction et salut d’Allah

soient sur lui) : « Quiconque appelle à une guidée aura la même récompense que ceux qui le
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suivent, sans que cela ne diminue quoi que ce soit de leurs récompenses. Et quiconque appelle à

un égarement portera le même péché que ceux qui le suivent, sans que cela ne diminue quoi que

ce soit de leurs péchés ! » (Rapporté par Muslim : 4831).

Si vous n’avez aucune maîtrise sur le contenu des annonces et si elles contiennent des

interdictions, il ne vous est pas permis de traiter avec cette société.

Deuxièmement :

Ce que nous avons lu sur cette société nous a montré clairement qu’il est possible d’augmenter

ses bénéfices en invitant des personnes à utiliser les services de la société. C’est ce qu’on appelle

communiquer un code de référence. Si les nouveaux membres de votre site ne paient pas de frais

d’adhésion, il n’y a aucun inconvénient à ce que vous les invitiez à utiliser les services de la

société, à condition de choisir des invités qui n’acceptent pas des annonces publicitaires

interdites.

Voir les réponses données aux questions N° 101806 et N° 198784.

Et Allah, le Très-Haut, sait mieux.
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